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Abritel : changement dans les conditions générales,
renouvellement automatique des annonces
  

Comme souvent, un propriétaire ne lit pas les conditions générales lorsqu'il dépose une
annonce sur un site. On dirait qu'Abritel est en train d'en profiter ! Depuis le 25 octobre 2011,
Abritel a inséré dans les CG un petit chapitre très sympatique (le 26 pour les courageux ...) :

      

  

En résumé, votre annonce sera automatiquement reconduite à sa date anniversaire si vous
payez votre annonce par carte bancaire. Une bonne solution pour retenir les propriétaires. Une
belle méthode à l'américaine ! De plus, on ne peut pas interdire ce renouvellement lors de
l'achat, seulement une petite étoile vous impose ce renouvellement :
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  //     Hélas comme souvent cette société n'est pas très transparante envers les propriétaires. Avecun tarif de 239,99 € (au passage, je vous ai une capture d'écran des tarifs d'Abritel car il mesemble que l'on ne peut pas les trouver sur le site à moins de déposer une annonce), aupassage c'est un prix de supermarché, Abritel doit un minimum de respect. Affaire à suivre àpartir de fin octobre 2012 où des abonnements vont commencer à être renouvellés de manièreautomatique. Je pense qu'à partir de cette date, on va voir apparaitre pas mal d'article !
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